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Paris, le 24 janvier 2025 

 
 

Fortuneo annonce des taux de rendement entre 2,20% et 
4,00% net(1) en 2024 pour son contrat Fortuneo Vie 

 
 
 
Paris, le 24 janvier 2025 - Fortuneo, filiale du Crédit Mutuel Arkéa, annonce un taux de 
rendement des deux fonds en euros du contrat Fortuneo Vie*. Le fonds Suravenir Rendement 
2 propose un taux compétitif de 2,20% net(1), et Suravenir Opportunités 2, un taux de 
rendement allant jusqu’à 4,00% net(1). 
 
« L'assurance-vie reste le placement préféré des français. Ce produit bénéficie d’une fiscalité 
avantageuse et répond à différents besoins de vie tels que la constitution d'une épargne, la 
préparation à la retraite ou la transmission de patrimoine.  
Dans ce marché, le contrat Fortuneo Vie se démarque fortement  grâce à sa tarification utra 
compétitive, son architecture ouverte, ses performances en gestion libre et gestion sous 
mandat. Nous sommes très fiers de travailler avec notre partenaire Suravenir pour proposer à 
nos clients ce contrat de haute qualité. » indique Grégory Guermonprez, Directeur Fortuneo 
 
Un rendement attractif pour les investisseurs 
 
Le contrat d'assurance-vie Fortuneo Vie propose deux fonds en euros avec une garantie 
partielle en capital. 
Pour 2024, les taux de rendement des deux fonds en euros en gestion libre sont les suivants : 
 

Suravenir Rendement 2 Suravenir Opportunités 2 

2,20% net(1) 

Pour le fonds en euros  
Suravenir Rendement 2 en 2024 

De 2,50%(1) net à 4,00% net(1) 

Pour le fonds en euros  
Suravenir Opportunités 2 en fonction de l'encours 

moyen en unités de compte sur l'année 2024 

Les fonds en euros Suravenir Opportunités 2 et Suravenir Rendement 2 comportent une 
garantie en capital brute de frais annuels de gestion (respectivement, à hauteur de 97% par 
an (3% de frais annuels de gestion maximum) et à hauteur de 99,4% par an (0,6% de frais 
annuels de gestion). 
 
Les clients ayant un encours supérieur ou égal à 30% d’unités de compte (UC) non garanties 
en capital ont bénéficié d’une bonification de leur rendement de leur fonds en euros 
Suravenir Opportunités 2. 
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Bonifications du fonds Suravenir Opportunités 2 avec un encours moyen investi en UC** 

Inférieur à 30%  2,50% net(1) 

Entre 30% et 50% 3,10% net(1) 

Entre 50% et 70% 3,60% net(1) 

Supérieur à 70% 4,00% net(1) 

**Taux d’unités de compte moyen 2024 calculé sur la base du taux d’unités de compte sur 
l’encours fin de mois, cumulé sur une période de 12 mois, puis divisé par 12 mois. 
 
Les rendements passés ne préjugent pas des rendements futurs. 
Chaque versement sur le fonds en euros Suravenir Opportunités 2 doit être investi à 30% 
minimum en unités de compte. 
Chaque versement sur le fonds en euros Suravenir Rendement 2 doit être investi à 30% 
minimum en unités de compte. 
Les supports en unités de compte présentent un risque de perte en capital.  
 
Le contrat Fortuneo Vie dispose d’une tarification avantageuse pour ses clients :  

● 0€ de frais à l'adhésion 
● 0€ de frais sur les versements*** 
● 0€ de frais pour les arbitrages*** 
● 0€ de frais de sortie**** 

 
Ainsi, chez Fortuneo, chaque euro versé correspond à un euro investi. 
 
Une bonification appliquée en fonction des versements sur le fonds Suravenir Opportunités 2 
 
Plusieurs offres de bonifications de taux ont eu lieu tout au long de l’année 2024 pour les 
versements effectués sur le fonds Suravenir Opportunités 2.  
 
Les taux versés sur le fonds Suravenir Opportunités 2 pour le contrat Fortuneo Vie ont pu 
atteindre jusqu’à 6,00% nets(2) en 2024, en tenant compte des bonus sur encours et sur 
versement. 
 

Bonifications du fonds Suravenir Opportunités 2 sur les versements investis en UC (en 
prenant compte de la bonification sur encours et sur versement) 

Inférieur à 30%  4,50% net(2) 

Entre 30% et 50% 5,10% net(2) 

Entre 50% et 70% 5,60% net(2) 

Supérieur à 70% 6,00% net(2) 
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En 2025, Fortuneo continue d'accompagner ses clients dans la dynamisation de leur 
épargne, en proposant de nouvelles offres de bonification de taux. 
 
Jusqu'au 31 janvier 2025 inclus, les 
versements réalisés sur le fonds en euros 
Suravenir Opportunités 2 avec 30% 
d'unités de compte bénéficieront d’une 
bonification exceptionnelle de +2% net(5) 

sous conditions(3) sur le rendement de 
base 2025. 
  
Et à compter du 1er février 2025, une 
nouvelle offre de bonification sera mise 
en place : +1% net(5) sous conditions(3) de 
rendement pour les versements effectués 
sur le fonds en euros Suravenir 
Opportunités 2 avec 30% d'unités de 
compte jusqu'au 30 juin 2025.  
 
De nombreux Fonds labellisés disponibles 
 
Fortuneo se distingue en offrant plus de 50% de ses fonds en unités de compte labellisés, soit 
un total de 133 fonds sur 251 disponibles. Cette approche témoigne d'un engagement en 
faveur de l'investissement plus responsable, en répondant à la demande croissante des 
investisseurs pour des placements qui tiennent compte des enjeux environnementaux et 
sociétaux. Parmi ces fonds labellisés, Fortuneo met en avant une diversité de 12 labels 
différents, illustrant ainsi son intention de proposer une gamme variée qui permet aux clients 
de choisir des investissements alignés avec leurs valeurs d’investissement.  
 
Une assurance-vie multi-récompensée 
 
Le contrat Fortuneo Vie a été multi-récompensé pour ses caractéristiques en 2024 : 

● Oscar du meilleur contrat d’assurance-vie internet 2024 par Gestion de Fortune(7) ; 
● Trophée d'or 2024 des contrats d’assurance-vie dans la catégorie contrats internet 

par Le Revenu(8) ; 
● TOP d'OR 2024 dans la catégorie « Meilleur service client » par Tout Sur Mes 

Finances(9). 
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Contact Presse Fortuneo 
 
Basile Duval - 07 88 32 32 19 / basile.duval@fortuneo.com 
Retrouvez l’actualité presse de Fortuneo ici 
 
A propos de Fortuneo 
 
Fortuneo est une marque commerciale d’Arkéa Direct Bank qui est une filiale du 
Crédit Mutuel Arkéa. Fortuneo est une banque en ligne qui propose une gamme 
complète de produits et de services : banque au quotidien, épargnes et crédits. 
Fortuneo est la seule banque en ligne rentable en France depuis plus de 15 ans. 
Fortuneo a obtenu le label Numérique Responsable de niveau 2 : un label validé par 
l'Institut du Numérique Responsable et reconnu par le Ministère de la Transition 
Écologique. Fortuneo a récemment été élue marque de l’année 2024 pour son 
attractivité, ses engagements RSE et sa capacité d’innovation.  
 
Chiffres clés à fin 2023 d’Arkea Direct Bank: 
Plus de 1 200 000 clients actifs  
Plus de 35 milliards d’euros d’encours   
 
Fortuneo élue banque la moins chère, meilleure banque et meilleure banque en ligne en 2024 
 

● Étude PriceBank publiée le 26 mars 2024 : Fortuneo classée pour la 3ème année 
consécutive comme étant la banque la moins chère, la meilleure banque et 
la meilleure banque en ligne. 

 
● Étude Capital et Panorabanques publiée le 29 février 2024 : Fortuneo se classe 

comme étant la banque la moins chère sur 6 profils : Jeune, Employé, Cadre 
moyen, Cadre supérieur, Commerçant, Chef d’entreprise. 

 
Fortuneo, filiale du Groupe Crédit Mutuel Arkéa, reconnue pour la qualité de ses produits  
 

● Fortuneo récompensée le 4 avril 2024 par le magazine Gestion de Fortune 
avec l’Oscar du contrat d’assurance vie internet. 

 
● Fortuneo récompensée le 22 mars 2024 par le magazine Le Revenu avec le 

Trophée d'or 2024 dans la catégorie des meilleurs contrats distribués sur 
internet. 

 
● Fortuneo récompensée le 4 avril 2024 par le média Tout sur Mes Finances avec 

le TOP 2024 d'or dans la catégorie « Meilleur service client ». 
 

● Retrouvez l’ensemble des récompenses reçues par Fortuneo ici 
 

Prix décernés par des jurys de professionnels.  
 
Arkéa Direct Bank, Société Anonyme à Directoire et Conseil de Surveillance au capital de 89 198 952 
euros. RCS Nanterre 384 288 890. Siège social : Tour Trinity, 1 bis place de la Défense, 92400 Courbevoie. 
Courtier en assurance n°ORIAS 07 008 441 – Adresse postale : FORTUNEO - TSA 41707 - 35917 RENNES 
CEDEX 9. 
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*Fortuneo Vie est un contrat d'assurance-vie de groupe de type multisupport géré par 
Suravenir, entreprise régie par le Code des assurances et distribuée par Fortuneo. Le 
document d'informations clés du contrat Fortuneo Vie contient les informations essentielles 
de ce contrat. Ce document est disponible sur fortuneo.fr, auprès de Suravenir ou en vous 
rendant sur le site suravenir.fr. 
**Taux d’unités de compte moyen 2024 calculé en prenant le taux d’unités de compte sur 
l’encours fin de mois, cumulé sur une période de 12 mois, puis divisé par 12 mois.  
***Hors frais spécifiques liés aux SCPI, SCI, OPCI et ETF. Pour les autres frais, consulter la notice 
du contrat. 
****Hors fiscalité et prélèvements sociaux et hors option pour la remise de titres. Pour les 
autres frais, consulter la notice du contrat. 
 
(1) Taux de revalorisation des fonds en euros Suravenir Rendement 2 et Suravenir 
Opportunités 2, du contrat Fortuneo Vie pour l'année 2024 en gestion libre, net de frais 
annuels de gestion, hors prélèvements fiscaux et sociaux et hors frais éventuels liés aux 
garanties décès. 
 
(2) Taux de rendement maximum en 2024 du fonds en euros Suravenir Opportunités 2, net de 
frais annuels de gestion, hors prélèvements fiscaux et sociaux et hors frais éventuels liés aux 
garanties décès. Ce taux de rendement correspond au taux de rendement du fonds en 
euros Suravenir Opportunités (2,50% net) associé à une bonification de 2% nette (sur les 
versements effectués entre le 01/02/2024 et le 31/12/2024, comportant au moins 30% d'unités 
de compte), et une bonification de 2,00% de l'encours (pour les contrats dont le taux moyen 
d'unités de compte en 2024 était supérieur ou égal à 70%) Sous réserve du respect de 
l'ensemble des conditions décrites dans les offres commerciales. 
 
(3) Du 01/01/2025 au 31/01/2025, Suravenir applique une bonification de 2 % net sur le taux 
de rendement qui sera servi en 2025 sur le fonds en euros Suravenir Opportunités 2, pour tous 
les versements effectués pendant cette période (hors versements programmés), investis à 
hauteur de 30 % minimum en unités de compte (non garanties en capital).  
 
Cette bonification du taux de rendement du fonds en euros sera appliquée au 31/12/2025, à 
la poche de Suravenir Opportunités 2 comprenant le(s) versement(s) éligible(s) à l’offre et 
existante à ces dates (sauf évolutions des dispositions réglementaires impératives 
applicables). Les contrats faisant l’objet d’une avance ne sont pas éligibles au dispositif. Tout 
mouvement de désinvestissement sur le fonds Suravenir Opportunités 2 effectué 
postérieurement au 01/01/2025 entraînera en priorité le désinvestissement de la poche 
bénéficiant de la bonification.  
 
Suravenir se réserve le droit de mettre fin à l'opération commerciale à tout moment et sans 
préavis 
 
(4) Du 01/02/2025 au 30/06/2025, Suravenir applique une bonification de 1 % net sur le taux 
de rendement qui sera servi en 2025 sur le fonds en euros Suravenir Opportunités 2, pour tous 
les versements effectués pendant cette période (hors versements programmés), investis à 
hauteur de 30 % minimum en unités de compte (non garanties en capital). Suravenir se 
réserve le droit de mettre fin à l'opération à tout moment, notamment si des évolutions des 
dispositions réglementaires concernant les taux garantis le nécessitent. 
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Cette bonification du taux de rendement du fonds en euros sera appliquée au 31/12/2025, à 
la poche de Suravenir Opportunités 2 comprenant le(s) versement(s) éligible(s) à l’offre et 
existante à ces dates (sauf évolutions des dispositions réglementaires impératives 
applicables). Les contrats faisant l’objet d’une avance ne sont pas éligibles au dispositif. Tout 
mouvement de désinvestissement sur le fonds Suravenir Opportunités 2 effectué 
postérieurement au 01/02/2025 entraînera en priorité le désinvestissement de la poche 
bénéficiant de la bonification. 
Suravenir se réserve le droit de mettre fin à l'opération commerciale à tout moment et sans 
préavis 
 
(5)Bonification du taux de rendement du fonds en euros, nette de frais annuels de gestion, 
hors prélèvements fiscaux et sociaux et hors frais éventuels liés aux garanties décès et aux 
options de gestion du contrat. 
 
(6) Objectif de rendement non garanti du fonds en euros Suravenir Opportunités 2 pour 
l'année 2025, net de frais annuels de gestion, hors prélèvements fiscaux et sociaux et hors 
frais éventuels liés aux garanties décès. 
 
(7) Palmarès publié par Gestion de Fortune le 5 avril 2024 par un jury de professionnels de 
l'assurance, valable un an. 
Présentation du concours, palmarès complet et modalités d'octroi des labels disponible ici 
 
(8) Palmarès publié par Le Revenu le 22 mars 2024 par un jury de professionnels de 
l'assurance, valable un an. 
Présentation du concours, palmarès complet et modalités d'octroi des labels disponible ici 
 
(9) Palmarès publié par Tout sur mes finances le 4 avril 2024 par un jury de professionnels de 
l'assurance, valable un an. Présentation du concours, palmarès complet et modalités 
d'octroi des labels disponible ici 
 
Document publicitaire dépourvu de valeur contractuelle. 
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